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Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la pratique de la
sismothérapie, ou électroconvulsivothérapie (ECT), anciennement appelée traitement par électrochocs. La
sismothérapie, ou électroconvulsiothérapie, est une technique médicale de traitement de troubles psychiatriques
tels que les dépressions sévères résistantes aux traitements médicamenteux. Elle consiste, après curarisation et
anesthésie préalables, en l'administration d'électrochocs pour stimuler le cerveau et créer artificiellement des
crises d'épilepsie contrôlées. Cependant, cette pratique questionne jusqu'au sein de la communauté médicale.
En effet, si certains résultats de cette thérapie peuvent paraître probants, avec par exemple une efficacité à 90
% pour les patients en état catatonique, les mécanismes à l'œuvre ne sont, eux, pas encore connus. De plus,
les effets secondaires de ce traitement peuvent être lourds : maux de tête, perte de mémoire, désorientation,
lésions dentaires et même troubles de la personnalité, ou des cas pour lesquels le remède pourrait apparaître
pire que le mal. Or il apparaît que le recours à la sismothérapie augmente depuis les années 2010. 20 % de
traitements supplémentaires par électrochocs entre 2010 et 2017 auraient été prescrits et actés selon les
données fournies par la CNAM. Aussi, il souhaiterait connaître la position du Gouvernement quant à cette
pratique, le bilan qui peut en être tiré et les évolutions éventuelles à venir.
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